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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

COFACE
Question écrite n° 39275

Texte de la question

M. Pierre Gascher appelle l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur la repartition des
creances detenues par la COFACE. Pourrait-il lui indiquer leur ventilation geographique par pays concernes ?

Texte de la réponse

L'ensemble des creances detenues par la COFACE pour le compte de l'Etat et des creances de banques ou
d'entreprises garanties par la COFACE s'elevait a 538,8 milliards de francs au 31 decembre 1995, capital
restant du et interets a recevoir. Le detail de la ventilation geographique de ces creances est communique
directement au parlementaire.
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